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ÀÀ  LL’’AATTTTEENNTTIIOONN  DDEESS  PPAATTIIEENNTTSS  //  RRÉÉSSIIDDEENNTTSS  

                          EETT  DDEE  LLEEUURRSS  PPRROOCCHHEESS  
 

Ce document est décliné à partir des principes de b ientraitance édités par la HAS 
 

La bientraitance peut se définir comme l’ensemble d e comportements et d’attitudes, qui 
prend en compte et respecte la personne dans sa glo balité et s’adapte à ses besoins divers, avec 
pour objectif de lui permettre un développement et une vie harmonieuse. Cet ensemble constitue 
une partie essentielle des bonnes pratiques mises e n œuvre par les professionnels dans leur 
travail hospitalier. 
Pour donner toute sa place à la promotion de la bie ntraitance, le Centre Hospitalier de Plaisir a 
souhaité élaborer « une charte de bientraitance ». 

Celle-ci reprend les attentes essentielles des pati ents/résidents que l’hôpital accueille 
tout en permettant le bon déroulement des prises en  charge. 

Dans le cadre des soins, une des missions du person nel est d’exercer une vigilance 
particulière pour les patients/résidents qu’il pren d en charge afin de diminuer les risques de 
maltraitance active ou passive  de la part de membr es de l’entourage, d’autres patients/résidents 
ou de professionnels.  

Pour atteindre cet objectif le personnel prend appu i sur le travail en équipe, facteur 
essentiel de la prévention de la maltraitance. 
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CCHHAARRTTEE  DDEE  BBIIEENNTTRRAAIITTAANNCCEE  
 

Le personnel du Centre Hospitalier de Plaisir s’est  engagé à : 
 

• Respecter les droits du patient/résident tels qu’éc rits dans les différentes chartes. 
• Respecter les protocoles de prise en charge. 
• Adopter en toute circonstance une attitude professi onnelle et distanciée, respecter les 

règles de courtoisie. 
• Aider le patient/résident à maintenir ou restaurer son intimité et sa dignité. 
• Connaître et respecter au mieux les habitudes cultu relles et l’histoire familiale de la 

personne accueillie. 
• Prendre le temps nécessaire d’informer le patient/r ésident de façon adaptée, claire et 

loyale sur le déroulement de sa prise en charge et l’intérêt de son traitement. 
• Prendre en compte les douleurs physiques et psychol ogiques, ne jamais gérer un mal 

être par le déni. 
• Reconnaître les souhaits du patient/résident même q uand il n’est pas possible de les 

satisfaire. 
• S’abstenir de tout jugement, envers le patient/rési dent  et envers ses proches. 
• Etre à l’écoute des proches et les accompagner dans  ce qu’ils vivent à l’occasion de la 

maladie de leur parent. 
• Respecter et favoriser l’autonomie du patient/résid ent en s’appuyant sur ses besoins 

exprimés. 
• Faire connaître au patient/résident et à ses proche s leurs devoirs vis-à-vis des 

professionnels de l’hôpital et des autres patients.  
 

Toute personne soignante ou de l’entourage du patie nt/résident (autre patient/résident, ami, 
famille…) doit pouvoir agir dès lors qu’elle a conn aissance d’une situation de maltraitance. 
 
L’établissement a mis en place un dispositif pour f aciliter ce type de démarche : 
Il est de la responsabilité de chacun d’informer l’ encadrement afin que les mesures utiles au 
patient/résident soient prises. 


